
<!spérer une nouvelle ère de réfofmes tout aussi fructueuses: 
le médecin « plein temps à l'hôpital et le malade mi-temps... 
puis progressivement «quar,t de temps », enfin soigné exclu­
sivement à domicile: le rêve éternel est enfin réalisé à la 
satisfaction de ,tous: chacun chez soi, 

Nous citons ici la lettre d'u Médecin traitant de Charles VI, 
remis à l"interne de garde: 

NOUS, Barbier de MONTLUC, soussigné affirmons la véra­
cité des ci-contre constatations : avoir trouvé le Roi tout 
remué d'une gronde agitation, l'œil ardent et étincelant, la 

n'étaient que morpions qui cherchaient misérablement 
» vengeance de sa grondeur. La Faculté de Médecine n'était 
»qu'un venimeux pâté d'andouilles ne connaissant rien à 
» son mal. ~) 

Affirmons par ailleurs, qu'il y a chez les CHARLES comme 
sorte d'hérédité mégalomaniaque, 

En conséquence, doit être comisolé sitôt dons l'hôpital le 
plus proche, 

Ce que voyant, l"interne délivrait le certificat ci-dessous : 

Je soussigné, Interne de Garde, certifie que le sieur CHAR-

face rouge et enflammée claquettant des dents, lèvres émous­
sées, bavant et écumant comme un sanglier, la respiration 
contrainte et suffoquée, proférant les paroles hors de propos 
ci-dessous : 

« qu'il se prenait pour le Grand Charles des GAULLES, 
» capable à lui seul de bouter l'anglais dehors et reconstituer 
» l'ancien empire romain duquel il serait pape i qu'il avait 
» dons la cervelle plus d'idées que Sorbonne et Académie 
» réunies, et dons les boyaux plus d'air à feu 'que toutes les 
»bombardes d'AZINCOURT tonnant à la fois, dans les 
» couilles de 'quoi engrosser cent garces en une seule après­
» midi de carême, UIJ braquemard si gros et si viril que cent 
) onces de mandragqre ne l'assoupiraient pes. Les outres 

LES le VI Roi de France de son Etat doit être maintenu dons 
un élablissement régi par la loi du 18 juin 838. 

Le ci-contre dangereux pour la France et pour I,ui-même 
étant tombé fol tout d'un coup, traitement d'urgence s'impose, 
par chaîne, diète, mandragore et soignée. 

Et voici le décret de Réforme:
 

Nous. Charles le VI,· Roi des Goulles,
 

Vu l'article 5 du décret 12.237 B du 4 avril 1404 abro,
 
geant le décret 12,236 A du 3 avril 1404, 
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Vue et coincée la bulle papale du 77 novembre 918 sur 

les SOins et la miséricorde à apporter aux manants pension­
nés et victimes de guerre. 

Vu la vue mergnmque qu'on a de BICETRE sur PARIS, 

Des Jas et des tas de conseils entendus, 

Décrétons ce qui suit: 

TITRE 1 : des Eschol/es 

Article premier 

Tous les hôpitaux, les hospices, les escholles, les Facultés 
et autres lieux où se rassemblent les mires et les barbiers, à 
i"exc/usion des tavernes, tripots et autres lieux divrognerie, 
prennent Je nom de CHU 'quand ils sont nés dans un duché. 

Article 2 

Tous tes autres hôpitaux, hospices, escholles et Facultés 
sont déchus. 

Article 3 

NANTES est digne du CHU, MONTAIGU ne l'est pas. 

TITRE Il : Du Sçavoir. 

Article 2 

Les prix attribués par les académies du Royaume de France 
continueront comme par le passé à être attribués pour les 
bonnes manières. 

Article 3 

L'enséignement des escholiers se fero selon 10 méthode 
scholastique, L'escholier se devant d'apprendre par cœur les 
questions ei les réponses enseignées et devant pour l'examen 
trouver ropidement parmi toutes les réponses apprises, celle 
qui correspond exa.etement à la question posée. 

Article 4 

L'astrologie sera enseignée dès la première année des 
études. 

TITRE III ; DES MAITRES. 

Article premier 

Des concours de recrutement seront organIses pour les 
Maîtres et Professeurs. Seront déclarés reius tous ceux qui 
seront choisis par décret royal dans la liste des candidats. 

Article 2 

Les chaires professorales seront attribuées par décret royal 
sur proposition de la favorite, 
.. .. .. ... ,. .. .. .. ... .. .. ... .. .. .. .. .. .. .. ... ..~ 

1Article 6 

Les rémunérations en nature versées aux Maîtres et Pro· 
fesseurs ne sauraient dépasser par année: 

- cinq vaches, trois cochons, vivants ou salés, 150 poulets, 
canards ou lapins, et 3.000 œufs pour le:; proFesseurs titulaires 
de chaire. 

- une vache, un cochon, 50 poulets et 2.000 œufs pour 
les autres. 

Le surplus servira à l'alimentation des troupes royales. 

Le lard des porcs cependant sera réservé ou graissage 
des hallebardes. 

Ce qui ne sera pas consommé par les troupes royales, 
alimentera les indigents des hôpitaux et hospices. 

TITRE IV : DES DEVOIRS - DES SANCTIONS. 

Article 2 

Les ieux de, cor/es, de dés, de boules et de volant sont 
interdits dans l'enceinte des hôpitaux et escholles de 
Médecine. 

Article 3 

Les sanctions seront appliquées à intervalles reguliers pour 
décourager les fautifs. 

- la réprimande, 

- le sermon, 

- le savon, 

- le fouet, 

- le bâton, 

- la question ordinaire, 

- la question à choix multiple. 

TITRE V : 

Tout'es dispositions contraires au présent décret sont abro­
gées. Le Fou du Roi est chargé de l'application immédiate 
du décret. 

Fait à PARIS le 30 avril 1404 

Charles des Goulles fe Vi' 

Il y aurait encore beaucoup à dire. Il y av.oit surtout beau­
coup à voir, 

La Fête dura longtemps, et la salle se vida lentement à 
"aube, où le jour naissant vint relayer derrière les vitraux 
la lumière électrique. 

Alors, autour de la table royale où les chandelles s'éteI­
gnaient, on mangea 1.0 soupe à l'oignon. 

Telle fut la fête de Bissestre; le trentième jour d'avril, an 
de grâce 1404. 
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